
Page 1

PRÉFECTURE DE L'OISE

Commission Départementale d'Aménagement Commercial

Demandes d'autorisation d’exploitation commerciale examinées en 2018

Adresse Porteur du projet Enseigne Nature des activités Observations

ALLONNE Avenue Paul Gréber 0 m² 998,53 m² 998,53 m² 07/02/2018 – 

FITZ-JAMES Jardinerie/Loisirs 900 m² 1 587 m² 2 487 m² 10/04/18

118 RD 1001 S.C.I. ALACO 09/05/18

Commune 
d'implantation

Caractéristiques du projet 
– Observations

Surface de 
vente 

existante

Surface de 
vente sollicitée

Surface de 
vente totale

Date de la 
commission – 
Nature de la 

décision

S.A.R.L. « MAGASIN 
233 »

Extension d'un 
ensemble commercial 

par la création d'un 
magasin à l'enseigne 

« NOZ » de 998,53 m² 
de surface de vente, à 

Allonne 

« NOZ » 
magasins équipement de la 

personne, de la maison, culture 
et loisirs

Avis tacite au 
20/02/2018

ZA de la Croix-Rouge
Rue Antoine de Saint-

Exupéry
S.A.S. « LACDIS »

Extension d'un 
ensemble commercial 

par la création d'un 
magasin à l'enseigne « 

GAMM VERT » de 2 
487 m² de surface de 
vente, à Fitz-James

« GAMM VERT » 
Projet autorisé le 

10/04/2018

SAINTE-
GENEVIEVE

Création d’un Drive, 
composé de 5 pistes 
de ravitaillement et de 
195,75 m² d’emprise 
au sol affecté au 
retrait des 
marchandises et une 
extension d’un 
ensemble commercial 
de 1 779 m² par 
extension d’un 
magasin à l'enseigne 
« SUPER U  » de 
685 m², pour atteindre 
2 495 m² de surface 
de vente et par 
création d’un magasin 
multi spécialiste de 
1 094 m² de surface 
de vente, à Sainte-
Geneviève

« SUPER U » 

Magasin alimentaire pour 
l’extension du « SUPER U » et 
non alimentaire pour le 
magasin multispécialiste.

1 810 m² 
(« SUPER 
U »)

685 m² 
(« SUPER 
U »), 
1 094 m² 
(magasin 
multispécialis
te non 
alimentaire) 
et 195,75 m² 
(Drive).

3 589 m²
Projet autorisé le 

09/05/2018
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Adresse Porteur du projet Enseigne Nature des activités ObservationsCommune 
d'implantation

Caractéristiques du projet 
– Observations

Surface de 
vente 

existante

Surface de 
vente sollicitée

Surface de 
vente totale

Date de la 
commission – 
Nature de la 

décision

0 m² 1 710 m² 13/06/18

Société VIBAU 0 m² 27/11/18

LE MESNIL-EN-
THELLE

238bis, Avenue 
Jacques Vogt

S.A.S. « TERRA 
NOBILIS »

Extension d’un 
ensemble commercial 
par la création de 
deux bâtiments de 
4 467 m² de surface 
de vente totale, au 
Mesnil-en-Thelle

Équipement de la 
maison/Equipement de la 
personne/Culture-loisirs.

Le projet vise 
à transformer 
le site de 
l’actuel 
magasin 
« BUT » 
(surface de 
vente de 
2 757 m²) en 
deux 
bâtiments 
commerciaux 
d’une 
surface de 
vente totale 
de 4 467 m². 
La surface 
de vente 
demandée 
est donc de 
4 467 – 
2 757 = 
1 710 m².

Projet refusé le 
13/06/2018

NANTEUIL-LE-
HAUDOUIN

Rue de la Croix Verte – 
ZAEI « Chemin de 

Paris »

Création d’un 
ensemble commercial 
de  2648,36 m² et 
d’un point de retrait 
de marchandises de 
148,13 m² de surface 
de vente totale à 
Nanteuil-le-Haudouin

Magasin alimentaire, une 
cellule (opticien), deux cellules 
de moins de 300 m², une 
pharmacie et un “Drive”

2648,36 m² 
(ensemble 
commercial)
148,13 m² 
(“Drive”)

2648,36 m² 
(ensemble 
commercial)
148,13 m² 
(“Drive”)

Projet retiré – 
annulation de la CDAC 

le 26/11/2018
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Adresse Porteur du projet Enseigne Nature des activités ObservationsCommune 
d'implantation

Caractéristiques du projet 
– Observations

Surface de 
vente 

existante

Surface de 
vente sollicitée

Surface de 
vente totale

Date de la 
commission – 
Nature de la 

décision

0 m² 1 710 m² 07/12/18
LE MESNIL-EN-

THELLE
238bis, Avenue 
Jacques Vogt

S.A.S. « TERRA 
NOBILIS »

Extension d’un 
ensemble commercial 
par la création de 
deux bâtiments de 
4 467 m² de surface 
de vente totale, au 
Mesnil-en-Thelle

Équipement de la 
maison/Equipement de la 
personne/Culture-loisirs.

Le projet vise 
à transformer 
le site de 
l’actuel 
magasin 
« BUT » 
(surface de 
vente de 
2 757 m²) en 
deux 
bâtiments 
commerciaux 
d’une 
surface de 
vente totale 
de 4 467 m². 
La surface 
de vente 
demandée 
est donc de 
4 467 – 
2 757 = 
1 710 m².


